
Validation individuelle obligatoire « Saison 2018 » sur site FSGT 

Rhône http://www.cyclismerhonefsgt.fr/exterieurs

                 13 h 32 :  3 fsgt , 2 ufolep                                      : 70.6 kms ( 9 t ) 

                   

                 16 h 15 :  4 fsgt + 3 ufolep ,                    : 62.8 kms ( 8 t) 

                                                      cadets                                   : 47.1 kms ( 6 t ) 

                 16 h 17 :    5 fsgt , 4 ufolep , féminines ,             : 55 kms   ( 7  t ) 

             

Chaque participant est informé qu’il doit s’assurer que la garantie « accidents corporels » 

est prise en compte par sa fédération


